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COL. IlI. V ER S. XX. XXI.

Verſ. XX.Enfans,obeiſſez à vos peres,&

meres en toutes choſes. Car cela eſt plai

ſant au Seigneur.

XXI.Peres,n'irritex point vos enfans,afin

qu'ils ne perdent courage. -

, les deuoirs, par leſquels ſe

# HE R s Freres ; Entre tous
•Y 7 : -

# conſerue la ſocieté deshom

#mes,ccux des enfans enuers

leurs peres &, des peres enuers leurs

enfans , ſont ſans doute les premiers,

& les plus neceſſaires. C'eſt d'eux que

dependent en quelque faſſon tous les

autres,& ils ſont dans la ſocieté humaine

ce qu'eſt le fondement dans vn edifice.

Le fondement demoli, tout le bâtiment

^ s'enva par terre ;ainſi la ſujettion des cn

fans,
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fans, & la ſuperiorité des peres vne fois

ôtée, ou ébranléetire neceſſairement en

ruine toutes les autres parties de la ſocie

té.Car ſi vn homme n'a point de ſoin de

ſes enfans,ou s'il les gouuernemal;com

ment traitera-t-il bien, & humainement

des ſeruiteurs,ou des ſuiets, ou quelques

autres perſonnes,que ce ſoit#Et derechef

ſi vn enfant ſecouëleiougde ſon pere,&

de ſa mere , comment portera-t-il celui

d'vn maiſtre, ou d'vn Prince : Il n'y a

point d'apparence,que les vns,ou les au

tres ayans manqué à des deuoirs ſi doux,

& ſi naturels, enuers des perſonnes, qui

leur ſont ſi étroitement coniointes, s'ac

quittent iamais bien d'aucun des autres,

u'ils doiuent aux perſonnes plus éloi

gnées,&auec leſquelles ils ontbeaucoup

moins d'vnion.D'où paroiſt l'admirable

ſageſſe de la diuine prouidence,qui pour

nous former aux deuoirs de l'amitié, ſu

iettion,& obeïſſance,neceſſaires dans la

ſocieté, ſoit ciuile, ſoit Eccleſiaſtique,où

nous auonsà viure, nous met d'entrée

dans le ſein, & ſous la conduite de nosº

peres & de nos meres; afin que là,com

me dans vne douce & agreable école,

nous apprenions de böne heure à ploïer

E e 3 -
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nôtre eſprit, à aimer, & à reſpecter les

hommes;&qu'apres ce premier appren

tiſſage, nous treuuiuons moins rude en

ſuite le joug des ſuperieurs, ſous lequel

nousaurons à viure, ſoit dans l'état, ſoit

dansl'Egliſe.Car celui, qui aura eſté bon

enfant dans la famille, n'aura point de

pene à eſtrebon ſujet dans l'Etat;& ſem

blablement celui, qui eſt bon pere, ſera

auſſi facilementbon maiſtre, bon magi

ſtrat,& bon Paſteur, ſi Dieu l'appelle à

· · quelcune de ces charges.C'eſt pourquoi

ſaint Paul requiert entre les autres cou

ditions de celui, qui doit eſtre Eueſque,

# Tim 3 ou Paſteur, qu'il conduiſe honeſtement ſa
4• 5, propre maiſon, ayant ſes enfans ſuiets en

toute reuerence. Car (dit-il)ſi quel un me

· ſait conduire ſapropre maiſon , comment

pourra ilgouuerner l'Egliſe de Dieu : Ces

reciproques deuoirs des peres, & des en

fans eſtans donc d'vne ſi grande impor

tance pourtoute la vie des hommes;c'eſt

à bon droit, que nôtre Apoſtre prend le

· ſoin de les regler dans lc texte, que nous

v auons leu,incontinent apresauoir formé

dans le precedent ceux du mari, & de la

femme. Il parle premierement aux en

fans, ſelon l'ordre general de commen

- C Cl"
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cer par les inferieurs, qu'il ſuit en toute

cette partie de ſon inſtitution, pour les

raiſons,que noustouchâmes dans nôtre

derniere action; Enfans(dit-il) obeiſſez à

vos peres, & meres en toutes choſes. Car

cela eſtplaiſantau Seigneur.Puis il ordon

ne auſſi aux peres ce qui eſt de leur de

uoir en ces mots;Peres,n'irritez point vos

enfans, afin qu'ils ne perdent courage.Ce

ſontles deux points,que noustraitterons

en cette action , s'il plaiſt au Seigneur:

Premierementle deuoir des enfans : Et

ſecondement celui des peres.Sur lepre

mier, nous auons à conſidererl'ordon

nance de l'Apôtre,cótenuë en ces mots,

Enfans, obeiſſex à vos peres & meres en

toutes choſes : & puis la raiſon de ce com

, mandement, que l'Apôtre aioûte en di

ſant , car cela eſt plaiſant au Seigneur.

Quant à l'ordonnance, il l'addreſſe aux

enfans : ayant ici emploié dans l'original ,

vn terme,qui ſignifie toute perſonne en-*

gendrée d'vn autre,ſon fruit,& ſa produ

ction; & qui comprend par conſequent : |

tous enfans,quel qu'en ſoit le ſexe,c'eſt à

dire,fils& filles, & quel qu'en ſoit le de

gré, c'eſt à dire, les petis fils à l'égard de

leurs ayeuls, auſſi bien que les fils à l'é

E e 4
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A

ard de leurs peres. Car le mot d'enfans,

ſelon le ſens& l'autorité,tant de l'Ecritu.

re,que des Iuriſconſultes,contientles vns

& lesautres. Que tous ceux donc à qui

ce nom appartient,faſſent cſtat,que c'eſt

à eux,que s'addreſſe cette ordonnäce de

l'Apoſtre. Que les filles ne m'alleguent

point la foibleſſe de leur ſexe:ni les fils la

force & l'excellence du leur,pour ſe diſ

penſer del'obeïſſance.Les vns, & les au

ties la doiuent, puis que ladifference de

leurs ſexes n'empeſche pas, qu'ils ne

ſoient également enfans.Tant s'en faut;

la foibleſſe des filles accroiſt leur obliga

· tion , puis qu'elle leur rend la conduite

de ceux , qui les ont miſes au monde,

dautant plus neceſſaire , que plus elles

ſont infirmes en elles meſmes. Et plus la

· force des garçons les rend propres à ſer

uir leurs peres, & leurs meres, d'autant

· plus leur doiuent ils d'obeïſſance.Ne me

dites point, que le corps, ou (comme

on parle ) la fortune vous a affranchis

de cette ſuiettion. Quelque aage, que

vous ayez, & quelque grade , ou hon

neur , que vous poſſediez, il n'empeſ

che pas , que vous ne ſoyez les enfans

de vos peres, & devos meres ; de ſorte,

- que
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que puis que c'eſt à ce nom, que l'Apô

tre attache l'obligation, que vous auez

de leur obeïr;il eſt euident, qu'il n'y a ni

vieilleſſe, ni magiſtrature , qui vous en

puiſſe, ou doiue diſpenſer. L'Ecriture

nous en propoſe vn bel exéple en Ioſef,

qui bien qu'il fuſt homme fait,& pere de

famille , & grand Seigneur en Egipte,

où il eſtoit la ſeconde perſonne d'état,

tout cela neantmoins ne lui fit point ou

blier, qu'il eſtoit enfant de Iacob ; Et

quand il le ſceut au païs, il alla auſſi-toſt

au deuant de lui. Sa dignité ne l'empeſ

cha point de rendre cet honneur à ſon

pere. Il abbaiſſa ſa pourpre deuant lui: Gen.4s.

& nonobſtant l'extreſme inegalité de*

leurs conditions dans le monde,le reſpe

cta touſiours comme ſon pere. Mais vo

yons,quel eſt le deuoir, que l'Apôtre cö

mande ici aux enfans; Obeiſſez (dit-il) à

vos peres & meres en toutes choſes.La Loi

de Dieu vſe du mot d'honorer,Honore ton

pere & ta mere.Mais le tout reuient à vn.

Car il eſt certain, que ſous cet honneur,

que le Legiſlateur ordóne,eſt auſſi com

priſe lalegitime obeïſſance ; & que pa

reillement ſous l'obeiſſance, que S. Paul

commande,eſt auſſi ſouſentendu & pre
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ſuppoſé le reſpect, qui en eſt l'vne des

principales ſources. Seulement faut-il

remarquer, qu'il a peut-eſtre choiſi le

mot d'obeir, pour nous montrer plus effi

cacement, quel eſt l'honneur, que nous

deuons a nos peres,& à nos meres ? que

ce n'eſt pas vn vain reſpect, qui ne con

ſiſte qu'en mines,& en ceremonies,mais

vne reuerence vraye,& réelle,accompa

gnéed'obeïſſance, pour faire prompte

ment, & alaigrement ce qu'ils nous or

donnent, pour apprendre ce qu'ils nous

enſeignent,corriger ce qu'ils ne treuuët

pas bö,& nous abſtenir de ce qu'ils nous

defendent. Et par là eſt condannée l'hi

pocriſie de ceux,quirendent bien à leurs

peres& meres aſſez de reſpects & de ci

uilitez, quant aux paroles & aux geſtes;

mais au fonds ne ſe donnent nulle pene

derien faire de ce qu'ils defirent d'eux ;

».ut, cóme ce moqueur de laparabole Euan
§"gelique,quiayant promis à ſon pere d'al

lertrauaillet dans ſavigne, n'y alla point

pourtant. Maisl'Apôtre pour couper au

deuant des vains pretextes, que l'impie

té inſpire aux méchans naturels, ordon

neaux cnfans, non ſimplement d'obeir à

leurs peres & à leurs meres, mais de leur

obeïr
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obeïr en toutes choſes,étendant leur auto

rité à l'infini,ſans reſſerrer dans aucuncs

bornesle pouuoir,que Dieu & la naturc

leur ont donné, de commander aux per

ſonnes,qu'ils ont miſe au monde. Quoi

donc ? (me direz-vous) Et-il bien vrai,

que les peres & les meres ayent vne ſi

vaſte,& ſi immenſe autorité:& quc leurs

enfans, que Dieu a créez raiſonnables,

ſoient nonobſtant cet auantage,obligez

d'obeïr à tous leurs commandemens,

quelque rudes qu'ils ſoient, & contrai

res à la lumiere de leur iugement? Chers

Freres,ſi vous cóſiderez la choſe en elle

meſme ſeló ſa propre nature,&lestermes

de la premiere inſtitution,il eſt tres-vrai,

que l'autorité des peres eſt ſi grande,

qu'en effet les enfans ſont obligez à leur

obïr generalement & ſans exception en

routes les choſes,qu'ils leur commandér

Et cela ne choque point l'auantage de la

raiſon , dont Dieu a honoré les enfans

Car ſi les choſes eſtoient demeurécs däs

leur ordre legitime , les peres I)C CC) IIl -

manderoient rien à leurs enfans,qui fuſt

contraire à la droite raiſon. Maintenant

j'auouë,que le peché a troublé cet ordre;

& qu'il arriue ſouuent,que ceux qui ſont



444 S E R M o N

Efeſ6.1.

peres,commendent des choſes iniuſtes à

leurs enfans. Mais auſſi ne peut on nier,

qu'en ce cas ils dechéent de la qualité de

peres,& deuiennent tirans. Car le nom

de pere enfermant en ſoi vne vraie

amour enuers ſon enfant , deſireuſe de

ſon bien, & tres eſloignée de tout ce qui

eſt contraire à ſon bon-heur; il eſt eui

dët,que c'eſt renócer à cette qualité que

de le vouloir obliger à des choſes mau

uaiſes,& incompatibles auec les deuoirs

d'vne creature raiſonnable. C'cft donc

cet abus,& cette corruption de nôtre na

rure arriuée par le peché, qui a borné la

puiſſance paternelle,laquelle d'elle meſ

me demeurantdans ſon droit vſage,étoit

abſoluë.C'eſt ce qui a obligé les loix di- .

vines & humaines à y ajoûter certaines

exceptions iuſtes & raiſonnables; que

PApôtre dans vn autre lieu, où il traitte

le meſme ſujet, a toutes compriſes et vn

mot : Enfans (dit-il) obeiſſez à vos peres,

& meres au Seigneur; c'eſt à dire, autant

que vous le pouuez faire ſans des-obeïr

au ſouuerain Seigneur d'eux & de vous,

autant que leurs commandemens ne

choquét point lcs ordres de Dieu. Et les

paroles,qu'il ajoûte en ce lieu meſme,

I] OUS
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nous conduiſent là de neceſſité ; obeiſſez

leur(dit-1l)en toutes choſes,car cela eſt plai

ſant au Seigneur; addition, qui reſtreint

euidemment l'obeïſſance des enfans à ce

qui eſt agreable à Dieu; de ſorte que s'il

arriue au pere de commander ce quidé

plaiſt à Dieu,l'enfāt eſt obligé par toute

ſortesde droits d'auoir plus d'égard à la

volonté de Dieu,qu'à celle de l'homme;

cette maxime demeurant ferme & iné

branlable,que quoi que nous deuions à

vne puiſſance inferieure & ſubalterne,

les droits de la ſuperieure, & ſouueraine

doiuent toujours demeurer en leur en

tier.Car puis que c'eſt Dieu, qui a don

né au pere meſme tout ce qu'il a d'auto

| rité;il eſt clair , qu'il n'en a point contre .

' Dieu : & que comme l'enfant doit lui

obeïr : auſſi doit il lui meſme obeïr à

Dieu. Quand il ne le fait pas, & que par

vne felonnie inſupportable il ſecouë le

joug de ce Pere celeſte, à qui, & lui, &

nous,deuons infinimët plus d'obeïſſan

· ce, qu'à tous les hommes enſemble:

il eſt iuſte de lui refuſer l'obeïſſan

ce, qu'il ne rend pas à Dieu : il eſt iuſte,

que de deux commandemens côtraires,

, l'vn de Dieu,& l'autre de l'homme nous

preferions le diuin à l'humain,comme ſi
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vn pere commandoit à ſon fils d'eſtre

idolatre, ou de tuër, ou de haïr ſon pro

chain ; ou lui defendoit d'embraſſer le

vrai ſeruice de Dieu, ou de faire profeſ

ſion de l'Euangile de ſon Chriſt : en ces

cas-là & autres ſemblables, la rebellion

ſeroit legitime,& l'obeïſſance criminel

le.Et c'eſt-là proprement,que ſe rappor

te cette parole du Seigneur, Si quelcun

Leu.14. vient vers moi , & me hait ſon pere, & ſa

26., mere, & femme , & enfans , & freres,

& ſœurs, & encore meſmeſon ame : c'eſt

| à dire(comme l'explique vn autreEuan

Matth.io. geliſte,) s'il aime ces perſonnes-là plus

37• que moi, il n'eſt pas digne de moi , il ne

peut eſtre mon diſciple.Hors cette iuſte &

raiſonnable exception, les enfans doi

uent à leurs peres en toutes choſes l'o

beïſſance,que leur ordonneicil'Apôtre.

Et premierement en celles , qui d'elles

meſmes ſont bonnes,& ſainctes & con

formes à la volonté diuine.Outre que la

loi de Dieu nousy oblige tous, le com

§du pere y oblige encore de

nouueau ſes enfans;& s'ils y manquent,

outre le crime,qu'ils commettent contre

Dieu,ilsen commettét encore vn autre

contre l'autoritépaternelle,qui leur ſera

reproché,& puniâ part, cómevn Peché
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different, & digne de ſa peine particulie

re.Secondement l'enfant doit encoreo

beïſſance dans les choſes moyennes, &

indifferétes; (c'eſt à dire qui ne ſontmo

ralement ni bonnes, ni mauuaiſes) dont

l'étéduë eſt tres-grâde Sielles ſont libres

de leur nature, elles ne le ſont plus à vn

enfant apres l'ordre de ſó pere. Son com

mandement les tire de l'indifference, où

elles étoient,& les rend neceſſaires à ſon

égard Et ici,il ne faut point ſe flater. Ie

| ſouhaite,& cela eſt de leur deuoir,(com

me nous l'orrons ci-apres) que les peres

· ne commandent rien, que d'humain,&

d'équitable.Mais s'ils s'oublient, & paſ

ſent ces bornes : quelque rudes, & fâ

cheux , que ſoient leurs commande

mens,il y faut obeïr,s'ils ne contiennent

rien d'impie, ni de contraire à la loy di

uine : ſelon l'ordre exprez, que S. Pier

re donne aux ſeruiteurs, d'eſtre ſuiets à

leurs maiſtres,non ſeulement aux bons, &

equitables,mais auſſiauxfâcheux. La rai

ſou des enfans à l'égard de leurs peres

eſt meſme en cétendroit, que celle des

ſeruiteurs à l'égard de leurs maiſtres.

Voila quelle eſt, Freres bien-aimez, la

iuſte étenduë de toutes les choſes, où

- \

I. Pierrt :

2.18.
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l Apoſtre veut, que les enfans obeiſ

ſêt à leurs peres,& à leurs meres.D'où pa

roiſt combien eſt inique, & dangereuſe,

& contraire à la parole de Dieu la do

ctrine de ceux de Rome, qui affranchiſ

ſent tous les enfans des Chrétiens de cet

te autorité & puiſſance paternelle, les

filles dés l'aage de douze ans , & les fils

à quatorze, leur donnans liberté dés

cét aage ſi tendre de ſortir dè leur

| maiſon malgré eux , & de ſe retirer de

deſſous leur obeïſſance dans les Cloi

ſtres de leurs Monaſteres : où ils ont éta

bli vn aſile aſſeuré & vne inuiolable ſau

uegarde à la rebellion des enfans contre

les peres, & les meres. Là ſous ombre

d'vne fauſſe deuotion, ils entretiennent

º les enfans dans la faineantize:& fomen

· tent leur impieté, les diſpanſans tiranni

· quement de l'obeïſſance, & des juſtes

ſoulagemens,qu'ils doiuent ſelon toutes

les loix de Dieu & des hommes,aux ſa

crées perſonnes de ceux, qui les ont mis

· au monde.Le Pere leur demande les aſ

ſiſtances, & les conſolations, qu'il s'en

étoit promis.Il leur montre ſes cheueux

gris,& ſesmembres tremblans de vieil

leſſe.ll les conjure par la vie, qu'il leut

º, a don
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a donnée, & par les ſoins, qu'il a pris de

les éleuer. Il les ſomme de lui rendre les

juſtes loyers de ſes penes; & de ne point

mépriſer les larmes,& les paroles d'vne

perſonne, à qui ils ſont obligez de lavie.

La mere toute dolente leur preſente les

mammelles, qui les ont nourris, & leur

remet deuant les yeux tQutes les dou

ceurs de ſon affection,& tous les liens de

la nature. Et tous deux enſemble les

ajournent deuant Dieu , pour ſe voir

condanner par ſon redoutable tribunal

à s'acquitter de l'honneur , qu'ils leur

doiuent.Que diſent là deſſus nos aduer

ſaires ? Ils diſent, que les enfans doiuent

regarder & leur peres, & leurs meres,

ſans émotion ; que ni leurs voix, ni leurs

larmes ne les doiuent point toucher;&

que s'ils ne peuuent entrer dans le mo

naſtere autrement, qu'en foulant leur

corps aux pieds , ils ne doiuent point

auoir d'horreur d'vne action ſi dénatu

rée : & que dans vne telle occaſion c'eſt

eſtre pieux que d'eſtre cruel & inſenſi

ble. Ils diſent, que le vœu de la moine

tie arompu tous les liens de la ſujettion

filiale; & que l'enfant qui l'afait, ne doit

lus rien ni à pere, ni à mere : qu'il eſt

: Part. III. Ff
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mort pour eux, & qu'Ils n'ont plus de

droit ſur lui, non plus,que s'il eſtoit hors

du monde. Oinjuſte, & cruelle,& dé

naturée doctrine Comment pourroient

ces Meſſieurs choquer plus ouuertemét

le ſaint Apoſtrè ? Cét Apoſtre dit, En

fans, obeiſſez à vos peres, & meres en tou

tes choſes;car ctla eſt agreable auSetgneur.

Et ces Meſſieurs diſent; Enfans, ne leur

obeïſſez par en toutes choſes.S'ils vous

defendent d'eſtre moines,moquez vous

de leur ordre- S'ils vous commandent

de demeurer chez eux, ſortez en malgré

eux. Carvousferiez choſe deſagreable

au Seigneur de ne pas leur deſobeïr. Et

qu'ils ne nous alleguent point ici, qu'ils

ſont en aage de puberté. S'ils ceſſent

d'eſtre enfans pourauoir douze, ouqua

torze ans, j'auouërai,qu'ils ne ſont plus

ſujets à leurs peres.Que s'ils confeſſent,

qu'il n'ya point d'aage, qui leur ôte cet

te qualité,il faut avoüer ; qu'il n'y en a

point non plus,qui les diſpenſe d'obeïr,

puis que l'Apoſtre le commande à tous

ceux qui ſont enfans. Ils s'excuſent ſur

la deuotion. Cela ſeroit bon, ſi le pere

appelloit ſon enfant à l'impieté; ou s'il

lui commandoit de renier Ieſus Chtiſt,

Oll
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ou de ſeruir les idoles. Mais cepere, &

cette mere,qui veulent auoir leur enfant

, chez eux, ſont Chrétiens auſſi bien que

les moines;& leur maiſon fait partie de

celle de leſus-Chriſt, auſſi bien que le

cloiftre, où on le retient. L'obeïſſance,

qu'ils lui demandent,eſt vn deuoircom

mandé par la loi diuine, bien loin d'y

eſtre contraire. Iene preſſe point pour

cette heure,que les vœux, dont on pre

tend le lier,ſont contraires à la parole de

Dieu , comme notamment celui de la

mendicité; qu'ils ſont temeraires, com

me celui de ne ſe marier jamais , qu'ils

·ſont outrageux au Seigneur, comme ce

lui de l'obeïſſance aueugle, & abſoluë,

qu'ils promettent à vn homme mortel

Ie veux, qu'ils ſoient permis. Certesau

moins, ne ſont ils pas neceſſaires : &

eux meſmes, quelque grands admira

teurs; qu'ils en ſoient, confeſſent (com

meie croi) que l'on peut ſeruir Dieu,&

paruenir en ſon royaume, hors du mo

naſtere : & que ni la gueuſerie, ni le celi

bat,ni le froc,ne ſont pas des choſesab

ſolûmét neceſſaires au ſalut.Il n'y a point

nide lieu, où l'on ne puiſſe ſeruir Ieſus

Chriſt en eſprit, & enº# ni d'habit,

F f 2
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#

auec lequel la pieté ne ſoit compatible.

Or l'enfant, comme nous l'auons mon

tré, doit obeïr à ſon pere en tout ce que .

Dieu n'a point defendu. Puis qu'il n'a

pasdefendu de viure hors des maiſons,

& del'habit de Benoiſt,dc François, de

Loyola,& de tels autres inſtituteurs de

la vie monaſtique:tout enfant eſt neceſ

ſairemëtobligé à n'y point entrer,quand

ſon pere le lui defend.Mais (direz vous)

s'il a fait vœu d'y entrer : S'il l'a fait, il a

mal fait, contre le deuoir de la pieté, &

de la charité ;& de tels vœux,ſi c'eſt er

reur de les faire , e'eſt aueuglement &

endurciſſement de les tenir.Le premier,

& le plus inuiolable de nos vœux,eſt ce

lui , qui nous attache à l'obeïſſance de

Dieu,& apres lui, à celle de nos peres &

de nos meres.S'il nous eſt arriué par im

prudence, ou autrement,de nous atta

cherailleurs,il en faut rompre le lien au

pluſtoſt,& faire ſcrupule,& conſcience,

non de le rompre, mais de l'obſeruer.

Outre la raiſon,quiy eſt toute euidente,

&la confeſſion de tous les ſages , qui

tiennent que les vœux faits contre les

bonnes meurs,n'obligét point : la parole

de Dieu le decide expreſſement ainſi:

- - - - ºuand
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vœuau Seigneur,&ſe ſeraobligée expreſſe- 4

ment en ſa ieuneſſe,étant encore en la mai

ſon de ſon pere : ſiſon# la deſauouë au

iour,qu'ill'aura eutendu,pas vn de tous ſes

vœux ni de toutes ſes obligations,eſquelles

elle ſe ſera obligée ſurſon ame, ne ſera va

lable.Là vous voyez, que des vœux,bien

que d'ailleurs bons & legitimes, n'obli

gent pas neantmoins s'ils ſont faits par

des enfans de famille ſans l'aueu de

leurs peres.Et cela ſe conclut encore en

2uand vne femme(dit-elle)aura voiié vn ºiº
26e

plus fort termes de ce que le Legiſla- Làmeſne

teur ajoûte, que les vœux d'vne femme *7**

épouſée, deſavoüée de ſon mari, ſont

nuls; étant euident,que l'autorité du pe

re ſur ſon enfant eſt beaucoupplusgran»

de,& plus étroite,que celle d'vn mari ſur

ſa femme. Et c'eſt ici, qu'il faut rappor

ter la cenſure que noſtre Seigneur Ieſus

Chriſt fait aux Fariſiens, qui ſous om

bre de la religion des vœux annulloient

auſſi l'honneur des enfans enuers leurs

peres, ſi expreſſement commandéen la

loi; Dieu (dit il)a commandé,diſant, Ha-Math.1s.

nore ton pere & ta mere.Item, Qui maudi

ra pereou mere,meure de mort. Mais vous

dites,.Quiconque aura dit à ſon pere,cu àſa
E f

4.5.6
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mere , Tout ce dont tu pourrois profiter de

moi, eſt don,ou corban, encore qu'iln'hono

repas ſon pere,ou ſa mere,ſera hors de coul

pe:& ainſi vous auez annulléle commande

ment de Dieu par vôtre tradition.Pour bié

entendre ces paroles de nôtre Seigneur,

& la tradition des Fariſiens, qu'il com

bat; il faut ſçauoir, que les Rabbins des

Iuifs, comme nous l'apprenons par leurs

propres liures, faiſoient & font encore

vn tres-grand état desvœux,& tenoient,

que la religion eſt abſolument inuio

lable;& de plus qu'ils mettoièntauran

des vœux , non ſeulement ceux , qui

étoient legitimes & conceus d'vne faſ

ſon ſolennelle, dans toute l'étenduë de

leurs termes, comme quand on diſoit,

Ie fais vœu à Dieu de ne point gouſter de

vin, ni de ceruoiſe durantl'eſpace de qua

rante iours ; & autres ſemblables : mais

auſſi toutes autres paroles, de quelque

forme qu'ellesfuſſent conceuës,& pro

noncées, ſoit de propos deliberé ou en

colere, ou autrement, par l'eſquelleson

deuoüoit quoi que ce fuſt, ſoit expreſſe

ment, ſoit couuertement : comme par

exemple, ſi vn homme dans l'emotion

d'vne colere, ou dans le trouble d'vne
r querelle
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querelle contre ſon prochain , venoit à

dire par dépit (comme cela arriue ſou

uent) Que puiſſe-te mourir,ſiiamais ie te

rends aucun ſeruice:les Rabbins prenoiét

cela pour vn vrai vœu ;& eſtimoientvn

tel homme obligé en conſcience à ne

rendre iamais aucun ſeruice à la perſon

ne contre qui il auoit pronócé telles pa

roles.Or parce que le corban, c'eſt à dira

les dons ſacrez, qui ſe faiſoient auTem

ple,étoient la choſe, qu'ils eſtimoient la

plus inuiolable, & où il n'étoit pas per

mis à aucun particulier de toucher ſur

pene de la vie,pour employer les offran

des, quiy étoient gardées, à aucun vſa

ge profane : de là vient, que pour ſigni

fier, que l'vſage d'vne choſe étoit entie

rement interdit à quelcun, ils diſoient,

qu'elle lui étoit corban,c'eſt à dire, qu'il

ne lui étoit pas permis d'en vſer , non

lus que des dons ſacrez, qui s'appel

§ ainſi en leurlangage.Quand donc

il étoit arriué à vn fils,picqué ou indigné

contre ſon pere , de lui dire , Tout ce,

dont vous pourriez profiter demoi,eſt don

ou corban; c'eſt à dire,iamais vaus n'aman

derez rien de moi : ou iamais vous me tire

rez ſeruice, ni profit demoi : non plus

|

4,
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quedu corban ;les Fariſiens,& les autres

Rabbins , tenoient, qu'vn tel homme

eſtoit obligé par ce ſien vœu à ne plus

rendre de ſeruice à ſon Pere : & le iu

geoientinnocent,& ſans coulpe, quand

il ne lui en rendoit aucun, quelque preſ

ſante,que peut eſtre la neceſſité du Pere;

allegans, que la religion du vœu eſtoit

atl§ de l'obligation naturelle des

enfans enuers leurs peres,& leurs meres:

ce qui eſtoit veritablement annuler la

loi de Dieu par leur tradition:comme nô

treSeigneurleur en fait reproche.Iugez,

ſi ceux de Rome ne font pas la meſme

choſe : diſpenſans ſemblablement les

enfans de l'obeïſſance deuë aux peres,&

aux meres , ſous ombres dc leurs vœux

monaſtiques : & ſi par conſequent nous

n'auons pas toutes les raiſons du monde

de leur a pliquer ce que le Seigneur dit

des Fariſiens, qu'ils annulét le commåde

ment de Dieupar leur tradition ? L'aiſſons

donclà, puis que le Seigneur nous l'or

donneainſi,toutes les inuentions humai

nes ;&nous tenons ſimplement , & de

bonne foi à la volonté de noſtre ſouue

rain Maiſtre,comme il nous l'a declarée

en ſa parole.Auſſi voiez vous en ce lieu,

que
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que c'eſt la ſeule raiſon , que l'Apoſtre

met en auant pour obliger les enfans à

· ce deuoir. Il euſt peu leur alleguer laiu

ſtice de la choſe meſme; eſtant euident,

que nous deuons reſpect & obeïſſance à

ceux, qui nous ont donné& lavie,& la

nourriture,&ſinon tout,au moins la plus

grande part de ce que nousauons,& ſça

uons de bien, & d'honneur. Il euſt peu

mettre la nature en auant , qui a graué

cette loi dans le cœur des animauxmeſ

mes:que nous voions, ſur tout durant le

temps de leur enfance,s'aſſuiettir à ceux,

qui les ont engendrez. Il euſt peu ſepre

ualoir dela coûtume de toutes les natiös

iuſques au moins ciuilizées, qui ont au

torizé par leur vſage , & quelques-vns

meſmes par leurs loix, la veneration des

peres & des meres, comme de perſonnes

ſacrées;& remarquer (ce qui en effet eſt

bien notable) que les Payens Grecs,&

Romains faiſoient vn ſi grand eſtat de ce

deuoir, qu'ils lui donnoient vn meſme

nom , qu'à la crainte & au ſeruice de

Dieu,appellant pieux,non ſeulement les

perſonnes deuotes, & religieuſes, mais

auſſi ceux, qui eſtoient ſoigneux d'ho

norer & de ſeruir leurs peres, & leurs
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meresid'où vient,qu'ils tenoient,que les

excez commis contre les peres , & les

p.l, meres doiuent eſtre punis de meſmes

M§nt. ſupplices,que ceux qui violét l'honneur

· de la diuinité:L'Apoſtre pouuoit mettre

toutes ces choſes, & diuerſes autres en

auant. Mais il ne le fait pas. ll n'allegue

que la ſeule volonté de Dieu, comme la

meilleure & la plus forte,& la plus con

ſiderable de toutes les raiſons; Enfans,

obeiſſez à vos peres , & à vos meres en

toutes choſes. Pourquoi ? Parce (dit-il)

que cela eſt aggreable au Seigneur.Si vous

eſtes Chrétien, ceci ſuffit pour vousper

ſuader de rendre à vôtre pere & à vôtre

mere,l'obeïſſance,qu'ordonne l'Apôtre.

Car comment pouuez-vous negliger ce

qui eſt agreable au Seigneur, duquel de

pendtout vôtre ſalut ? qui vous a eſté ſi

bon, que de vous racheter de la perdi

tion eternelle par la mort de ſon Fils

vnique, & de vous donner en lui ſon

Eſprit,& ſa paix, & l'aſſeurée eſperance

de l'eternité? Que ce deuoir des enfans

' enuers leurs peres, lui ſoit agreable, OU]

tre que l'Apôtre (dont l'autorité eſt ir

refragable) le dit ici formellement , le

Scigneur l'a témoignélui-meſme en di

uer ſes
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uerſes faſſons. Premierement par ſon

commandemét,grauéde ſa propre main

à la teſte de la ſeconde table de la loi,

Honore ton pere,& ta mere:Secondement

par la promeſſe, qu'il y aiouſte de prolon

ger vos iours ſur la terre, ſi vous eſtes ſoi

gneuxde vousacquitterde ce deuoir:en

troiſieſme lieu par les penes, dont il me

nace les enfans deſobeïſſans à leurs pe

res,ou à leurs meres, ordonnant dans les

loix politiques d'Iſraël, qu'ils fuſſent pu-Dºter.

bliquement aſſommez à coups de pierre"

par tous les gens de la ville de leur de- d

meure;& ailleurs,que l'on fiſt mourir ir-#.

remiſſiblement celui, qui auroit maudit uitiq.2o.

ſon pere,ou ſa mere,& ailleurs il pronon-*

ce par la bouche du ſageSalomon,quela

lampe d'vn tel homme ſera eſteinte dans Prou.2o.

les tenebres les plus noires : & que les cor-ºé 3°.

beaux des torrens creueront,& les petits de 17.

l'aigle mangeront l'œil qui ſe moque du

pere, & qui mépriſe l'enſeignement de la

mere.En fin ce que le Seigneur s'appelle

lui meſme nôtre pere,& nous honore du

nom deſes enfans, pour nous obliger à

, le ſeruir ; montre aſſez , quelle eſt &

;

#

bien ſainte & inuiolable l'obeiſſance,

que les enfans doiuent à leurs peres.

*
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Mat.1.e. Si ie ſuis pere (dit-il) où eſt l'honneur, qui

m'appartient ? Il n'eſt pas iuſques aux

Payens,qui n'ayent reconnu, que ce de

uoir eſt tres-agreable à la diuinité : teſ

moin ce qu'aucuns de leurs Poëtes pro

mettent hardiment vne longue, & heu

reuſe vie à ceux,qui auronthonoré leurs

peres, & leurs meres , & rendu à leur

vieilleſſe les legitimes ſoins,qui leur ſont

deus Mais il eſt temps de venir à l'autre

point, où l'Apôtre apres auoir ainſi ran

gé les enfans à leur deuoir,ſe tourne aux

peres, & les auertit d'vſer moderement

de la puiſſance,qu'il leur adonnée,& en

tclle ſorte, que leur conduite ne tend C»

qu'au bien de leurs enfans, & à leur pro

pre contentement Peres (dit il)n'irritex

point vos enfans afin qu'ils ne perdent cou

rage. Cette irritation,qu'il leur defend,

eſtvn mauuais effet,que produit dans les

cœurs des enfans l'abus de l'autoritépa

ternelle:quand les peres excedent en ri

gueur,& les traittent trop rudement : ce

qui arriue en beaucoup de ſortes.Premie

rement quand ils leur refuſent les choſes

iuſtes,& neceſſaires à vn entretien, & à

vne nourriture conuenable à la condi

tion,où ils ſont nais.L'Apoſtre a iugé ce

peché |
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peché ſi énorme, qu'il ne feint point de

dire, quecelui, qui le commet, a renié la tTim :

foi& eſt pire qu'vn infidele. Seconde-*

ment les peres irritent leurs enfans,

quand ils leur font des commandemens

iniques, & inhumains , comme quand

Saül vouloit à toute force obliger Iona-º

tan ſon fils,à hayr,& à perſecuter Dauid,º

perſonne tres-vertueuſe, & tres-inno

cente ; d'où s'enſuiuit, que ce genereux

fils, tres-indigne d'vn ſi méchant pere,

s'aigrit, & s'embraſa de dépit & de cole

re. Si la fille d'Herodias euſt eu quelque

étincelle de ce bon naturel , elle ſe fuſt

ſemblablement offenſée de ce cruel,

& barbare commandement , que lui fit

ſa mere , de demander au Roi Herode

la teſte de Iean Baptiſte dans vn plat. wana
C'eſt auſſi irriter ſon enfant, que de le s,"

contraindre de faire des choſes baſſes,

& ſeruiles , & qui ſont au deſſous de

ſa naiſſance , ſans aucune ncceſſité.

Ie mets encore dans ce rang ceux , qui

ſans ſuiet diſent des paroles outrageuſes

à leurs enfans, ſoit que la colere les leur

inſpire, ſoit qu'vne mauuaiſe accouſtu

mance ait formé leur langue à ce ſtile

venimeux, Car nous en voions, qui ne
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ſçauroient parler à leurs enfans, ni les

reprendre, ni meſme les appeler à eux,

autrement : déchargeant à toute heure

ſur eux vue greſle de maudiſſons,& d'in

iures. C'eſt vn maniere d'agir baſſe, &

vilaine au poſſible, & tres-indigne de

toute perſonne honeſte, &bien née, &

ſurtout d'vn Chrétien, dont la bouche

doit eſtre vne ſource de benediction,

d'où il ne ſorte rien, que de ſaint, & de

graue,& propre à edification Mais en

core niya-t-il perſöne,auecqui vn höme

ſage doiue moins traitter de cette ſorte,

qu'auec ſon enfant:que cette indiſcretió

choque,& rebute infiniment pour peu

qu'il ait de cœur & de pudeur.C'eſt auec

ce ſel noir, & piquant,que Saül aſſaiſon

noit les remontrances qu'il faiſoit à ſon

Ionatan, Fils de la mèchante rebelle (lui

# Samºo dit-il) meſſai-ie pas bien,que tu as choiſile
19e

filsd'Iſai àtahonte & à la honte de la ver

gogne de ta mere ? Sont-ce là les paroles

d'vnpere ? & non plûtoſt d'vn ennemi,

&encore d'vn ennemi barbare, qui n'a

ni honneur, ni ciuilité ? Auſſi eſtoit-ce

la colere,qui parloit, & non la raiſons Et

il ſe laiſſa tellement emporter à la furie

de ſa paſſion, qu'apres cette tempeſte de

rude |
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#

º

rudes paroles il ne manqua pas de lancer

ſafoudre, auanceant (comme le racon

te l'Ecriture)vne halebarde pour le frap- Là meſ.

per. C'eſt le dernier point des excez,#ſ

qu'entéd ici l'Apôtre par cette irritation,"

qu'il defend aux peres, quâd ils châtient

leurs enfans ou ſans ſuiet, ou ſans meſu

re, & au delà de ce qu'ils ont merité.Car

| ſila iuſtice nous oblige à conſeruer nô

tre eſprit libre & raſſis dans les punitions

des perſonnes, & les plus eſtrangeres,&

les plus criminelles, pour proportionner

exactement la pene à leurs fautes, com

me le Seigneur le commande expreſſe-put.,r.

mentaux iuges de ſon peuple; combien » i,

plus vn pere,dont le nom meſmene reſ

pire, que benignité & douceur, doit-il

garder la meſme moderation, quand il

eſt queſtion de châtier ſon enfant : Dieu

nous en donne l'exemple dans le traite

ment, qu'il fait à ſes enfans, les châtiant

à la verité, mais(comme il dit lui-meſ- -

me) auec vne verge d'homme, & auec des, sani 7#

coups de fils d'homme:c'eſt à dite modere- 14, 5

ment, & auecvne verge humaine,tem

perée de douceur, & de benignité. L'A

pôtre pour détourner les peres de cette

faute, leur propoſe le mal, qui en arriue,
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N'irritez point vos enfans(dit-il)afin qu'ils

meperdent courage.Car il n'ya rien, qui

abbate dauantage le cœur d'vn enfant,

ſur tout s'il eſt bien nai,que cette rigueur

& rudeſſe d'vn pere. Premierement cela

l'attriſte,quand il ne voit dans le viſage,

&dans les actions de la perſöne dumon

de,à qui par raiſon il deuroit eſtre le plus

cher,que de la colerc , & de l'auerfion.

Souuentce déplaiſir le jette en des lan

gueurs,& en des maladies mortelles:qui

font regretter & maudire aux peres,mais

trop tard &inutilement, leur malheu

reuſe &imprudente ſeverité. Puis apres

cette ſorte de conduite rend les enfans

timides, leur oſte tout courage de rien

entreprendre de bon, & d'honeſte, &

étouffe en eux totit ce qu'ils auoient de

feu&de vivacité. Car ſe voyanstous

iours rebutez par leurs propres peres,

que peuuent ils eſperer d'ailleuts? Les

autres,ce qui eſt bien pire s'endurciſſent

par ce moyen, & perdent auec le ſenti

ment& le naturel,la pudeur & la honte,

&tombent enfin peu àpeu dans vne im

pieté deſeſperée, ne tenans plus aucun

conte ni de Dieu,ni des hommes;qui eſt

le dernier & le plus horrible point du

vicc.
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uice. Confiderez ſi la crainte d'vn ſi

grand malheur n'oblige pas tous les pe

res,qui ont quelque reſte, ie ne dirai pas

de pieté,mais ſeulement de iugement &

de bon ſens,à ſe bien donner garde d'ir

riter leurs enfans. Fideles, faites ie vous

prie voſtre profit de cette inſtruction de

l'Apoſtre. Enfans, à qui il addreſſe pre

mieremët ſon diſcours, rendez à vos pe

res & à vos meres en toutes choſes l'o

beïſſance,qu'il vous commande.Souue

nez-vous de la vie, qu'ils vous ont don- .

née;des penes,qu'ils ont priſes pourvous

la conſeruer; des ſoins, qu'ils ont eus de

l'orner & de l'enrichir, ſoit des connoiſ

ſances neceſfaires,ſoit des commoditez

requiſes pour lapaſſer heureuſement;des

craintes,& des alarmes,où ils ont eſté,&

où ils ſont encore à toute heure pour

vous;de leut patience à ſupporter les foi

bleſſes de voſtre enfance, & les extraua

ances de vôtre ieuneſſe; destendreſſes,

& de la conſt\ice del'amour, qu'ils vous

portent,ſigrande & ſi ardente, que vous

eſtes le principal obiet de leurs deſirs,

qu'ils preferent vôtre contentement au

feur propre , & ne trauaillent que pour

vous r& vous ont nuit & iour dans leur.
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penſée;des vœux, dont ils vous accom

pagnent par tout, ne demandans rien à

Dieu plus inſtamment, que voſtre auan

cement,& voſtre bon-heur, & vous re

gardans, comme le principal fond de

leurs eſperances, & de leur joye.N'ayez

pas l'ame ſi dénaturée, que de ne point

reſſentir toutes ces étroites obligations,

que vousauez à les aimer, ſeruir, & ho

norer.Payez leur amour,de vos reſpects,

& leurs penes,de vos obeïſſances; & ne

ſoyez pas ſi mal-heureux, que de leur

rendre de l'ennui & de l'affliction pour

tant de biés,quevous auez receus d'eux ;

ni ſi méconnoiſſans, que de fruſtrer de

leur ſuccés les legitimes eſperâces, qu'ils

ont cóceuës de vous.Certainement vous

leur deuez cette obeïſſance,quand bien

nulle autre côfideration ne vous y obli

geroit, que la leur. Mais il y a plus. L'A

oſtre vous aſſeure,qu'en rendāt vos de

voirs à des hommes,vous plairez à Dieu,

le Pere des eſptits,& le Seigneur de tout

le monde.Cela (dit-il) lui eſt agreable. Il

vous l'alloüera pour vne partie de la pie

té,que vous lui deuez & ſe chargera des

ſeruices,que vous rendrez à ceux, qu'il

vous a donnez pour les auteurs de voſtre

V1C.
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vie.C'eſt la meilleure & la plus agreable

deuotion,que vous lui puiſſiez preſéter.

Miſerable ſuperſtition, qui vas chercher

dans les cloiſtres des exercices agreables

à Dieu : Il n'eſtoit pas beſoin pour cela,

de ſortir de la maiſon paternelle. Tu

auois aſſez chez toi dequoi plaire au Sei

gneur.Quant aux exercices particuliers,

où s'occupent les Moines dans leurs cloi

ſtres,nous ne ſçauös s'ils ſont agreables à

Dieu,qui ne les aiamais cómandez.Mais

pour les ſeruices que nos peres&nosme

res nous demandét pour leur cöſolatione

& pour le ſoulagement de leur vie, nous

ne pouuons douter, qu'ils ne lui ſoient

tres agreables, puis qu'il les commande,

& que ſon Apôtre nous en aſleure ici ex

preſſement.Cóſiderez ie vous prie l'im

rudence de ces gens. Ils diſcnt, qu'ils

veulét plaire à Dieu,& que tout leur but

eſt de le contenter. Et cependantpour y

paruenir,ils renoncent à l'obeïſſance de

leurs peres, & de leurs meres, qui lui eſt

agreable,& vont s'aſſuicttir aux fantaiſies,

& aux regles bourruës de certains hom

mes,dont ils n'ont, & ne peuuent auoit

| aucune aſſeurance , qu'elles plaiſent à

(Dieu. N'eſt ce pas là quitter le certain

G g ?
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pour l'incertain : & faire le rebours de

ce que l'on pretend, & s'éloigner de ce

que l'on cherche,& ſe jetter dans ce que

l'on fuit ? Mais vous Fideles; mieux in

ſtruits par la paroledu Seigneur, cher

chez de lui plaire en faiſant ce qu'il or

donne, & employant à ſeruir vos peres

& vosmeres,& à leur obeïr, le temps &

le trauail, que la ſuperſtition perd en ſes

enibles, mais vains & inutiles exerci

ces. C'eſt le vrai moyen d'eſtre agrea

bles à Dieu,& de vous aſſeurer la courö

ne de ſa benediction, qu'il a promiſe aux

enfans, qui s'aquitteront bien de ce de

voir.Quant à vous, peres & meres fide

les,la nature meſme, & l'intereſt de vô

tre propre bon-heur vous pouſſe ſi vio

lemment à aimer & à bien traitter vos

enfans,que ſi l'Apoſtre ne vous auoit ex

preſſemët auertis de ne les point irriter,

ie n'eſtimcrois pas, qu'il fuſt grand be

ſoinde vous en rien dire.Nous pechons

beaucoupplus de l'autre coſté c'eſt à di

re dans l'excés de l'affection, & dans les

molleſſes de l'indulgence; ne prenans

pas garde que les traitter ainſi lâchemét,

c'eſt au fond les haïr, & non les aimer,

les perdre,& non les éleuer. L'Apoſtre

VOllS
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vous defend de les irriter;mais il ne vous

empeſche pas de les corriger, de les re

prendre, de les châtier , s'ils le meritent.

Il veut ſeulement, que vôtre conduite

ſoit iuſte,& temperée; qu'elle tienne le

milieu entre les doux extremitez, les ru

deſſes de la ſeuerité, & les foibleſſes de

l'indulgence.Le ſoin, que vous leur de

uez,eſt de les former à la vraye vertu, à

la connoiſſance,& à la crainte de Dieu,

à la charité, à la iuſtice, & à l'honeſteté

enuers les hommes; de leur en preſenter

les exemples en vôtre vie, & de leur en

donner, & repeter les enſeignemens.Au

lieu que nous perdós nous-meſmes leurs

meurs; & les formons de bonne heure à

nos vices, preſque deuant qu'ils les con

noiſſent. Nôtre plus grand ſoin eſt de

leur tenir le courage haut , & de les in

ſtruire à l'orgueil, & de les dreſſer à la

· vanité ; comme ſi la nature ne leur cn

auoit pas aſſez donné. A quoi ceux,qui

en ont les moyens,ne manquent pas d'a

ioûter le bal , & la danſe, & la comedie.

Et afin qu'ilsapprennét mieux ces belles

leçons, les peres, & les meres leurs en

donnent les exemples. Il ne faut pass'é

tonner ſi dans vne telle nourriture nous

G g 3



47o | SE R M o N

voyons ſi mal reüſſir noſtre ieuneſſe; ſi

elle deuient inſolente; ſi elle a peu de

ſentiment de la vraye pieté;ſi ellettaitte

ſi mal ceux,à qui elle doit le plus de reſ

pect. Fideles, ſi vous auez des enfans,

ſouuenez-vous qu'outre l'intereſt, queque .

vous auez en leur vertu,&en leurs vices,

voûs en rendrez conte à Dieu, qui vous

les adonnez pour les nourrir à ſa gloire,

& à l'edification de ſon Egliſe;& non au

ré du monde,& au ſeruice de la vanité.

§ chers Freres,apprenons encore ici,

de quelque eſtat,ou condition,que nous

† kçons que l'Apôtre nousy

donne. L'vne eſt,de rendre tous à Dieu

vne exacte,&humble obeïſſance en tou

tes choſes,puiſque nous auons l'honneur

d'eſtre ſes enfans. C'eſt ce que l'enfant

doit à ſon pere Nous ne ſommes pas ſes

enfans, ſi nous ne lui obeïſſons. Nous

nous vantons fauſſement de ce glorieux

nom,ſi nous negligeös le deuoir, auquel

il nous oblige. L'autre leçon eſt,que la

volonté de Dicudoit eſtre l'vnique regle

de nôtre vie, pour ne rien faire, qui ne

lui ſoit agreable. C'eſt ici la ſouueraine

raiſon de nos deuoirs,de ne rien ozer de

ce qui lui déplaiſt,& de ne rien negliger

- de
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de ce qui lui eſt agreable. Cette re

gle a vn tres grand & perpetuel vſage

dans toutes les parties de la vie. Et laiſ

ſant là les autres pour cette heure , ie

vous prie ſeulement de l'appliquer aux

paſſe-temps, aux bals, feſtins, & come

dies de cette ſaiſon. Conſultez là deſſus

chacunvôtre conſcience , ſi elle eſt in

ſtruite en la parole de Dieu ; & lui de

mandez ſi ces exercices du monde ſont

vrayement agreables au Seigneur ? & ſi

y courant auec les mondains,vous pou

uez vous aſſeurer de faire en cela vne

choſe , qui lui plaiſe ? Et ſi elle vousré

pond, qu'il n'y a nulle raiſon de le croi

re : qu'il y en a beaucoup de nele croire

pas; aunom de Dieu,mes Freres, ſuiuez

cette reſolution de vôtre propre con

ſcience.Abſtenez vous de ces œuures de

tenebres,Epargnez l'Egliſe : Ne lui don

nez point de ſcandale ; N'expoſez point

ſon n6, & ſa profeſſion à la riſée de ceux

de dehors, en les meſlant dans les deſor

dres du ſiecle. Quevos meurs n'ayét pas

moins de pureté,que vôtre foi : & qu'il y

ait de la differéce entre les diuertiſſemés

meſmcs des enfans de Dieu, & ceux des

mondains. Donnez aux poures ce que
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l'on perd en telles folies; & vous vous

acquerrez vne ſolide, & ferme conſola

tion, qui ne ſera iamais ſuiuie de regret,

ni de repantir , mais ira touſiours en

croiſſant, iuſques à ce qu'elle ſe change

en cette eternelle & incomprehenſible

ioye, quinous eſt gardée dans les cieux

par nôtreSeigneut Ieſus Chriſt : auquel,

comme au Pere, & auS. Eſprit, vrai &

ſeulDieueternel,ſoit honneur,loüange,

&gloireauxſiecles des ſiecles. Amen


